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Ce document sôappuie sur les données du programme Régional ERMMA (Environnement et 

Ressources des Milieux Marins Aquitains), porté par le Centre de la Mer de Biarritz. 
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1. Contexte  
 

Le Centre de la Mer de Biarritz îuvre pour une meilleure connaissance du milieu marin. Lôassociation 

porte notamment le programme régional ERMMA (Environnement et Ressources des Milieux Marins 

Aquitains ; www.ermma.fr). Ce programme effectue des suivis biologiques pluridisciplinaires sur 

l'environnement marin aquitain, réalise des expertises et des actions de communications vers le grand 

public, les gestionnaires et la communauté scientifique. LôERMMA est soutenu par : la Région 

Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, le Département des Landes, le Département des Pyrénées-

Atlantiques et lôObservatoire de la C¹te Aquitaine.  

 

Le Centre de la Mer de Biarritz a participé à de nombreuses études notamment sur les oiseaux et 

mammifères marins : nombreux atlas (Castège et Hémery, 2009, De Casamajor et al., 2009, Ruys et 

al. 2013, Theillout et al., 2015é), programme CARTHAM (CREOCEAN et al., 2014), Natura 2000 

(Diagnostic écologique du site Natura 2000 FR 7212002 « Rochers de Biarritz : Le Bouccalot et la 

Roche ronde »), Energie marine renouvelable (CENTRE DE LA MER, 2012), Syntax (Sanchez et 

Santurtun, 2013) etc., et propose régulièrement des expertise sur les enjeux de conservation du Sud 

Gascogne. 

 

En 2009, une partie des travaux du programme ERMMA a ®t® utilis®e pour la publication dôun atlas ç 

Oiseaux marins et cétacés du golfe de Gascogne : répartition, évolution des populations et éléments 

pour la définition des aires marines protégées » (Castège et Hémery, 2009 ; Figure 1). Pour des 

raisons de lisibilit®, cet ouvrage sera d®sign® sous le terme dôatlas dans ce pr®sent rapport. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1 : Atlas « Oiseaux marins et cétacés du golfe de Gascogne : répartition, évolution des populations et 

éléments pour la définition des aires marines protégées » : extraits dôune monographie et dôanalyses. 

 

Lôatlas illustre la r®partition dôune trentaine dôesp¯ces dôoiseaux marins et des principaux c®tac®s qui 

fréquentent le golfe de Gascogne lors de leur cycle annuel. Les données sont issues des suivis en 

http://www.ermma.fr/
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mer effectués depuis 1976 dans des conditions standardisées et qui est à présent géré par le Centre 

de la Mer de Biarritz. 

 

Des informations sur la r®partition de lôesp¯ce ¨ diff®rentes ®chelles spatio-temporelles, des 

calendriers dôabondance dans le golfe de Gascogne et des perspectives futures sont proposées. Des 

chapitres supplémentaires traitent de la méthodologie, des évolutions, des impacts des changements 

climatiques et des zones de richesses biologiques. 

 

Cet atlas compile des données recueillies entre 1976 et 2002. Le golfe de Gascogne est un secteur 

qui représente une limite de répartition pour de nombreuses espèces, autant boréales que 

m®ridionales. De ce fait, lôimpact des changements oc®ano-climatiques est très fort localement et 

risque de se r®percuter sur la distribution de plusieurs esp¯ces dôoiseaux marins ou de c®tac®s. Le 

programme ERMMA a par ailleurs publié des articles qui montrent ces changements (Hémery et al., 

2008 ; Castège et al., 2013 ; Sautour et al., 2013é). 

 

LôAgence des Aires Marines Prot®g®es a pour missions principales dôapporter un appui aux politiques 

publiques en matière de création et de gestion des Aires Marines Protégées (AMPs), de gérer les 

moyens des parcs naturels marins et dôapporter une assistance aux gestionnaires dôaires marines 

prot®g®es. Pour mener ces missions, lôAgence participe ¨ la mise en place de Natura 2000 en mer et 

a vocation ¨ initier la cr®ation de nouvelles aires marines prot®g®es. Elle sôappuie notamment sur le 

recueil et le traitement de données relatives à la biodiversité marine. 

 

Le sud du golfe de Gascogne (correspondant à lôAquitaine) pr®sente plusieurs sites dôint®r°ts 

communautaires pour lesquels des DOCOB (DOCument dôObjectif) doivent être réalisés. De 

nouveaux projets peuvent se développer en mer (en lien avec les énergies renouvelables) et une 

connaissance des enjeux de conservation ¨ lô®chelle du Sud Gascogne est n®cessaire. Plusieurs 

®tudes ou campagnes dôacquisition de connaissances en mer ont ®t® menées depuis un certain 

nombre dôann®es. 

 

Dans ce contexte, le Centre de la Mer de Biarritz propose donc dôeffectuer une actualisation des 

analyses sur la r®partitions dôabondance des principales esp¯ces dôoiseaux marins et de c®tac®s du 

sud du golfe de Gascogne selon plusieurs points. Lôensemble du projet sera accompagn® dôune 

recherche bibliographique adaptée. 

 

 

Les principaux points sont les suivants :  

Á Mettre ¨ jour les r®partitions des esp¯ces au sein et aux abords des AMPs dôAquitaine. 

Á Évaluer des tendances des diff®rentes esp¯ces ou groupes dôesp¯ces. 

Á Identifier les zones à enjeux biologiques au large de lôAquitaine. 

Á Réaliser des analyses environnementales. 
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2. Méthodologie 

 

Le Centre de la Mer de Biarritz, au travers de son programme régional ERMMA, possède une base de 

données de plus de 40 ans de suivi des oiseaux et mammifères marins. Les données recueillies 

chaque mois selon un protocole standardisé sont réalisées à bord de vedettes des garde-côtes 

(Douanes, Marine Nationale, Affaires Maritimes ; Figure 2). Le protocole de recueil de données est 

standardisé et validé par la communauté scientifique (Castège et al., 2004, 2013 ; Hémery et al., 

2008). 

 

La méthodologie est identique à celle décrite dans lôatlas (Castège et Hémery, 2009).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2 : Suivis standardisés en mer des oiseaux marins et cétacés. Les embarquements mensuels ont lieu sur 

des vedettes des garde-côtes ici lôAthos ç A712 è ¨ gauche et lôAramis ç A713 » à droite.  

 

 

 

2.1 Données analysées 

  

Les nouvelles analyses réalisées dans la présente étude couvrent la période de 2003 au premier 

semestre 2015 sur une emprise g®ographique resserr®e au niveau de lôAquitaine.  

 

La base de données nationale est gérée et exploitée sous le logiciel Statistical Analysis System 

(SAS). La structure informatique ®volutive des fichiers permet en cas de besoin dôint®grer toute 

nouvelle information non pr®vue initialement. Lôenregistrement logique de la base informatique est 

la minute dôobservation en mer, quôil y ait eu ou non un contact avec une esp¯ce ou quôun ph®nom¯ne 

particulier ait ®t® signal® ou non par lôobservateur. ê chaque enregistrement logique sont 

systématiquement associées : les coordonn®es g®ographiques, la date, lôheure et la minute, ainsi que 

les conditions dôobservations.  

© E. Milon © G. Arnaud 
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Figure 3 : Nombre de kilomètres échantillonnés 

dans chaque maille (2003-2015). Les mailles font 

5 milles nautiques de côté.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au total, depuis 2002, plus de 37 209 enregistrements standardisés ont été réalisés dans le secteur 

dô®tude, r®partis sur les 12 mois de lôann®e. Au total, la base de donn®es compl¯te d®passe les 170 

000 enregistrements. Ces informations portent sur pr¯s de 50 esp¯ces dôoiseaux et une dizaine de 

cétacés. La liste définitive des oiseaux marins et cétacés utilisés pour les analyses est présentée en 

section 4. 

 

Les données disponibles sont analysées sur le sud du golfe de Gascogne selon une emprise 

géographique correspondant ¨ lôAquitaine : de la pointe sup®rieure de lôestuaire de la Gironde ¨ la 

fronti¯re espagnole jusquô¨ une distance approximative de 60 milles nautiques (environ 100 km) de la 

c¹te suivant les secteurs. Lôeffort dô®chantillonnage d®ploy® sur la p®riode 2003-2015 est représenté 

en Figure 3. 

 

 

2.2 Traitement des données 

 

Les cartes présentées sont réalisées sous le logiciel de SIG QGIS 2.8.3 « Wien » selon une projection 

en Lambert 93, les données étant sélectionnées et traitées au préalable sous le logiciel SAS suivant la 

procédure décrite ci-dessous. 
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Á Sélection des observations 

 

Lors de cette étape, seules les observations effectuées sur les Vedettes des garde-côtes (Douane 

françaises, Affaires maritimes et Marine Nationale) sont conservées. Selon la biologie de l'espèce, 

certaines données d'observations effectuées en présence d'autres navires (notamment en action de 

pêche) sont éliminées lors des différentes cartographies, afin d'éviter les effets d'attraction et de 

concentration artificielle d'abondance (Powers, 1982 ; Tasker et al., 1984 ; Briggs et al., 1985 ; Garthe 

et Hüppop, 1994 ; Hyrenbach, 2001 ; Spear et al., 2004). 

 

Á Regroupement des données par mailles géographiques carrées 

 

Les données ponctuelles de départ sont regroupées par mailles géographiques carrées de 3 milles 

nautiques de côté (soit une surface de 30,87 km²). Après regroupement des données, les mailles 

n'ayant pas été suffisamment prospectées (une seule visite soit moins de 11 minutes d'observation 

compte tenu de la vitesse moyenne des navires) et/ou présentant une variabilité de l'abondance trop 

importante (écart-type/nombre moyen d'individu > 10) sont éliminées. Ainsi, seuls sont représentés les 

phénomènes réguliers et non pas occasionnels.  

 

Á Interpolation  

 

Les données sont ensuite interpolées selon la technique IDW (Pondération Inverse à la Distance ; 

Annexe I) afin de proposer une répartition la plus exacte et réaliste possible des différentes espèces. 

Lôinterpolation spatiale en g®ostatistique consiste ¨ reconstruire les valeurs d'une variable r®gionalis®e 

sur un domaine à partir d'échantillons connus en un nombre limité de points. La technique de 

lôinterpolation sôappuie donc sur des ®chantillons connus. Pour cette actualisation, des courbes 

dôisovaleurs ont ®t® ajout®es. Ces courbes ¨ intervalles r®guliers pr®sentent les m°mes classes 

dôabondances que lôinterpolation et sont superpos®es pour renforcer le visuel des cartes. 

 

Á Choix des classes d'abondance 

 

Les bornes numériques des classes d'abondance figurées sur les cartes sont toutes identiques à 

celles de lôatlas de 2009 ¨ lôexception de deux esp¯ces : le Puffin des Baléares et la Mouette de 

Sabine. En effet, les abondances moyennes de ces espèces ont eu des évolutions importantes depuis 

2002 telles que les cartes n®cessitaient une nouvelle d®finition de classes dôabondances pour °tre 

lisibles.  

 

Pour les autres, les classes dôabondances sont donc basées sur l'algorithme de Ward (variance intra 

classe minimale et variance inter classes maximale) r®alis® pour lôatlas. Les mailles d'abondance non 

nulle sont regroupées en le plus petit nombre possible de classes rendant compte du plus fort taux 

d'inertie des valeurs brutes de départ (afin de perdre le moins d'informations possibles).  
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Á Autres cétacés 

 

Une analyse particulière est réalisée pour les cétacés moins réguliers dans les relevés (hors Grand 

dauphin, Dauphin commun et Globicéphale noir). Une carte globale de présence est proposée afin de 

localiser les points de rencontre de ces mammif¯res marins dans la zone dô®tude. 

 

Á Indice de Shannon-Weaver 

 

Une différence est faite entre les périodes estivales et hivernales pour les peuplements dôoiseaux 

marins. Les observations effectuées en présence de navires (de pêche ou de plaisance) pouvant 

induire un ph®nom¯ne de concentration artificiel dôabondance ont ®t® mises de c¹t® et ®limin®es.  

 

Le traitement se base sur lôindice de diversit® de Shannon-Weaver (Shannon et Weaver, 1949). Cet 

indice permet de donner une vue globale des peuplements en affectant à chaque espèce la même 

importance et en tenant compte ¨ la fois du nombre dôesp¯ces et ¨ la fois de leurs abondances 

observées pour une maille donnée. 

 

 

Lôindice de Shannon ç H » se définit ainsi : 

H = - ×(ni/N) log (ni/N) 

ni : abondance observée pour chaque espèce « i » 

N : abondance globale observée 

 

  

Afin de prendre en compte les différences de prospection des secteurs, cet indice est corrigé : H 

observé ï H théorique. Le « H théorique » étant calculé en fonction de la relation théorique entre 

lôindice de Shannon et le temps de prospection. Ainsi, une valeur n®gative de lôindex corrig® r®v¯le un 

« déficit è dans la diversit® biologique attendue alors quôune valeur positive indique un ç surplus » de 

diversité comparé au modèle.  

 

Pour une meilleure lisibilité, cet indice de Shannon-Weaver corrigé sera associé dans le rapport à la 

richesse biologique. 

 

Á Abondance mensuelle 

 

Les calendriers dôabondance mensuelle sont exprim®s en nombre moyen dôindividu par heure de 

prospection. Lô®volution de lôabondance est accompagn®e dôune barre dôerreur standard indiquant la 

variabilité des effectifs.  
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Á Cohérence du réseau des AMPs 

 

La cohérence du réseau Natura 2000 en mer au travers des différentes AMPs déjà mises en place est 

étudiée pour chaque espèce. Les abondances moyennes (nombre moyen dôindividu par mille 

nautique) de lôesp¯ce incluses dans les p®rim¯tres Natura 2000 en fonction de la Directive appliquée 

(Directive « Oiseaux » ou « Habitats Faune Flore ») par rapport ¨ lôabondance totale dans le secteur 

dô®tude sont ainsi mises en relation afin de d®terminer le pourcentage de repr®sentativit® des AMPs 

pour chaque espèce. Cette étape permet également de hiérarchiser les enjeux que représentent les 

espèces en fonction de leur représentativité dans le réseau Natura 2000. 

 

Le grand secteur Capbreton-Arcachon (Secteur 7, Figure 4) d®fini pour lôextension du r®seau Natura 

2000 au-delà de la mer territoriale (Delavenne et al., 2014) est pris en compte lors de cette étape. Les 

grands secteurs dans lesquels il sera demandé la désignation des sites Natura 2000 ne seront 

« effectifs è quôune fois int®gr®s dans lôinstruction minist®rielle qui ¨ ce jour en est au stade de projet. 

Ils ont fait lôobjet de pr®sentation/information aupr¯s des acteurs courant de lôann®e 2014.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4 : Les grands secteurs propos®s pour lôextension du r®seau Natura 2000 au-delà de la mer territoriale 

pour les oiseaux et mammifères marins (source : Delavenne et al., 2014). 

 

Á Analyses environnementales 

 

Lô®tude des habitats pr®f®rentiels est essentielle pour comprendre les besoins biologiques et 

écologiques des espèces et mettre en place des stratégies de conservation. La distribution des 

prédateurs supérieurs est caractérisée par de nombreux facteurs, dont le principal est la disponibilité 

en proie.  
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Divers paramètres biotiques et/ou abiotiques sont pris en compte dans les études des habitats 

préférentiels recensées (voir la synthèse de Cribb et al., 2015). Parmi eux, lôimportance de la 

profondeur a ®t® d®montr®e pour un certain nombre dôesp¯ces. En 1992, Hay a mis en évidence la 

r®partition et la hi®rarchisation des oiseaux au large de lô´le de Vancouver en fonction de la 

bathymétrie avec un pic dôabondance et de diversit® autour de la rupture de pente du plateau 

continental. Une étude a aussi montré des différences dans la distribution en Grand dauphin (Tursiops 

truncatus), Dauphin commun (Delphinus delphis), Dauphin de Risso (Grampus griseus), Globicéphale 

noir (Globicephala melas), Dauphin bleu et blanc (Stenella coeruleoalba) etc., en Méditerranée en 

fonction de la profondeur (Cañadas et al., 2002 ). De la même manière, la préférence du Grand 

dauphin pour les eaux plus profondes avec une pente raide a ®t® soulign®e dans lôestuaire de 

Shannon en Irlande (Ingram et Rogan, 2002) tandis que la répartition du Petit rorqual (Balaenoptera 

acutorostrata) au nord de lô£cosse a été clairement reliée à des profondeurs comprises entre 20 et 

50m associées à une pente raide et un sédiment de type sable et graviers (Robinson et al., 2009).  

 

Dans le Golfe de Gascogne, une étude ®tablie ¨ partir des donn®es dôun ferry a d®crit la distribution 

de plusieurs espèces de cétacés : le Dauphin commun était plutôt inféodé au talus continental, le 

Dauphin bleu et blanc et le Globicéphale noir aux eaux profondes océaniques, le Grand dauphin sur le 

plateau continental et le talus (Kiszka et al., 2007). À travers leurs modélisations, Pettex et al. (2014) 

ont également montré les différences de répartition des cétacés et oiseaux marins en fonction de 

plusieurs paramètres, dont la bathymétrie.  

 

Dans ce rapport, deux principaux paramètres ont été étudiés :  

- La bathymétrie, découpée en trois principales zones : côtières (profondeur < 50m), le plateau 

continental de 50 à 100 m, le plateau continental de 100 à 200m, et le talus continental 

(profondeur > 200m). 

- Le substrat marin (Figure 5). 

 

Ces deux paramètres sont étudiés séparément afin de déterminer les préférences de chaque espèce 

mais aussi ensemble au travers dôune Analyse Factorielle des Correspondances (AFC), laquelle 

permet de synth®tiser et hi®rarchiser lôinformation. Une Classification Ascendante Hiérarchique (CAH) 

est également appliquée afin de regrouper les espèces et les habitats en fonction de leurs similitudes. 

Ces deux analyses sont réalisées sous le logiciel R (R CORE TEAM, 2013). 
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Figure 5 : Carte des habitats physiques des 

fonds marins dans la typologie EUNIS utilisée 

pour déterminer les habitats préférentiels des 

espèces.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Á Évolution des tendances 

 

Lô®volution des abondances et des tendances de certaines esp¯ces ou groupes dôesp¯ces est 

investiguée selon une emprise géographique découpée : nord du secteur dô®tude (44.4ÁN<Y<46ÁN) et 

sud (43°N<Y<44.4°N). Les espèces ont été choisies en fonction de leur preferendum thermique (eaux 

chaudes, eaux froides ou sans préférence). Les tendances des espèces sont évaluées avec le test 

non-paramétrique de Kendall pour chacun des deux secteurs (nord et sud comme défini ci-dessus). 

Ce test de tendance est aussi appliqu® sur lôensemble de la zone dô®tude. En parall¯le, le test non-

paramétrique de Fisher est appliqué pour une évaluation globale de toutes les esp¯ces dôun m°me 

groupe de preferendum thermique. Un test multiple a été pratiqué à partir des probabilités Ŭi, la 

quantité ï2 × Ln Ŭi suivant une loi de ɢ 2 ¨ 2k degr®s de libert® (Sneyers, 1975).  

 

Lô®volution de lôabondance au cours du temps est analys®e dans ç lôaire fr®quent®e par une esp¯ce 

(AFE) è qui est propre ¨ chaque esp¯ce. LôAFE se compose de toutes les mailles géographiques pour 

lesquelles lôesp¯ce a ®t® observ®e au moins une fois dans la p®riode dôann®es consid®r®es et ¨ la 

saison du cycle annuel choisie. La d®finition de lôaire fr®quent®e par lôesp¯ce (AFE) pour chaque 

espèce dépend ainsi de la saison et de la période considérée. Elle se limite naturellement à la surface 

prospectée sur le terrain. 
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Le débat entre abondance relative et abondance / effectif absolu est bien documenté (e.g. Seber, 

1982 ; Borchers et al., 2002 ; Royle et Dorazio, 2008). Dans notre cas, il sôagit dôun milieu largement 

ouvert et dôesp¯ces migratrices tr¯s mobiles, lôutilisation de lôabondance relative est classiquement 

recommandée pour mesurer les tendances de ces populations (Evans et Hammond, 2004). Ainsi, 

nous utiliserons lôabondance relative (nombre moyen dôindividu par unit® dôeffort) lors de nos analyses. 

 

Á Lien avec le changement climatique 

 

Lôindex oc®ano-climatique multivarié dénommé SBC (South Biscay Climate Index, Hémery et al., 

2008) a été développé spécifiquement pour mesurer les changements océano-climatiques locaux. Cet 

indice repose sur des données plus locales et plus de variables que pour le NAO (North Atlantic 

Oscillation). Les caract®ristiques physiques de lôatmosph¯re et de lôoc®an ont été analysées et 

synth®tis®es au travers dôune analyse multivariée en composantes principales (ACP).  

 

Pour le sud du golfe de Gascogne durant le dernier quart de siècle, chacune des quatre saisons 

(hiver, printemps, été, automne) est ainsi caractérisée par 11 variables initiales « simples » (Tableau 

1) aux niveaux atmosph®rique (temp®rature, pressioné) et oc®anique (temp®rature de la mer en 

surface, ®tat dôagitation de la meré) (Hémery et al., 2008 ; Castège et Hémery, 2009)  

 

Lôindex SBC est alors défini par la première composante principale. Il représente la principale source 

de variation « organisée » des conditions atmosphériques et de lô®tat de la mer. Les valeurs n®gatives 

de lôindex caract®risent les ann®es avec dôimportantes pr®cipitations, une mer forte, et cela 

particulièrement en hiver, traduisant la descente de fronts du nord vers le sud. ê lôoppos®, les valeurs 

positives de lôindex indiquent un climat avec des pressions supérieures à la normale, une température 

atmosphérique élevée, une forte insolation et une mer calme correspondant à un temps stable ou 

avec un l®ger vent dôest. Cela sôexplique par la situation plus ou moins marqu®e du sud Gascogne sur 

la fa­ade orientale dôun anticyclone suivant les ann®es. 

 

Variables océaniques 
Variables atmosphériques 

(Biarritz - Pyrénées atlantiques) 

 

Å Température eau mer (SST à Biarritz) 

Å £tat dôagitation de la mer code S (Socoa) : 

- moyenne 

- mini (0 à 2, calme à belle, vagues 0 à 0,5 m) 

- maxi (5 à 9, forte à énorme, 2,5 à > 14 m) 

 

 

Å Pression atmosphérique 

Å Température : 

- moyenne des minima 

- moyenne des maxima 

Å Précipitations cumulées 

Å Dur®e dôinsolation 

Å Vent maximal instantané : 

- nombre de jours<25 km/h 

- nombre de jours>60 km/h 

 

Tableau 1 : Variables oc®aniques et atmosph®riques utilis®es pour d®finir lôindex océano-climatique multivarié 

SBC (source : Centre de la Mer de Biarritz / Météo France-Biarritz) 
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3. Présentation des sites Natura 2000 
 

Lôemprise g®ographique de lô®tude englobe les 7 sites Natura 2000 en mer au large de lôAquitaine, au 

titre des Directives « Oiseaux » (Zone de Protection Spéciale, ZPS) et « Habitats Faune Flore » (Zone 

Spéciale de Conservation, ZSC). Les données présentées dans cette partie sont issues des dernières 

bases transmises ¨ la Commission europ®enne par le Mus®um National dôHistoire Naturelle 

(http://inpn.mnhn.fr).  

 

La pr®sente ®tude prendra en compte lôensemble des sites Natura 2000 d®sign®s (Figure 6) avec une 

restriction pour le site dôArcachon, o½ seule la partie marine ¨ lôext®rieur du bassin sera analysée. Le 

r®seau Natura 2000 en mer fait lôobjet dôune proposition dôextension du r®seau Natura 2000 

(Delavenne et al., 2014) dont la d®signation est en cours dô®tude par le Minist¯re de lôEcologie. Parmi 

les grands secteurs proposés, seul celui de Capbreton-Arcachon est concerné par la présente étude. 

Son existence nô®tant pas encore effective, il nôappara´tra que dans les analyses de repr®sentativit® 

du réseau Natura 2000. 

 

Certaines espèces listées dans les Formulaires Standard de Données (FSD) nôont pas ®t® mises ¨ 

jour ¨ lôheure actuelle. Les noms scientifiques, parfois erronés dans les FSD non actualisés, ont été 

mis à jour dans le présent rapport. M°me si lôobjet de la pr®sente ®tude nôest pas une ®valuation des 

FSD actuels, au regard des analyses, une liste dôesp¯ces pouvant °tre rajout®es ¨ certains des 

formulaires sera discutée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 6 : Répartition des sites Natura 2000 en mer en Aquitaine en fonction de leur application : Zone de 

Protection Spéciale (ZPS) au titre de la Directive « Oiseaux » et Zone Spéciale de Conservation (ZSC) pour la 

Directive « Habitats ». 

http://inpn.mnhn.fr/
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3.1 Panache de la Gironde 

 

Le Panache de la Gironde est concerné par les deux directives européennes et se décline donc en 

deux sites : 

Á ZSC « Panache de la Gironde et plateau rocheux de Corduan » (FR7200811) 

Á ZPS « Panache de la Gironde » (FR7212016) 

 

Les deux sites sont identiques et couvrent 95 256 ha, pour une surface 100% maritime. Le site se 

situe dans la continuité de l'Estuaire de la Gironde et en connexion avec les pertuis charentais. Il 

abrite des habitats sédimentaires et rocheux qui, conjugués avec la richesse trophique en provenance 

de l'estuaire, offrent des conditions exceptionnelles d'accueil aux peuplements marins. La 

configuration et le fonctionnement hydraulique de ce site sont en partie structurés par des activités et 

des aménagements humains liés à la nécessité de desserte des pôles portuaires du Port de 

Bordeaux. 

 

Le secteur du Panache de l'estuaire de la Gironde forme une partie de l'ensemble fonctionnel du golfe 

de Gascogne qui représente un secteur important de passage, d'estivage, de production et 

d'hivernage d'effectifs importants de l'avifaune marine européenne. 

 

Les esp¯ces dôoiseaux marins et c®tac®s list®es dans les deux FSD et qui concernent cette étude 

sont synthétisées dans le Tableau 2 (actualisation : 2008).  

 

Code Nom scientifique Espèce Type 

ZSC 

1349 Tursiops truncatus Grand dauphin Concentration 

1351 Phocoena phocoena Marsouin commun Concentration 

ZPS 

A016 Morus bassanus Fou de Bassan Concentration et hivernage 

A065 Melanitta nigra Macreuse noire Hivernage 

A175 Stercorarius skua Grand Labbe Concentration et hivernage 

A182 Larus canus Goéland cendré Résident et concentration 

A183 Larus fuscus Goéland brun Hivernage 

A184 Larus argentatus Goéland argenté Hivernage 

A187 Larus marinus Goéland marin Hivernage 

A188 Rissa tridactyla Mouette tridactyle Hivernage 

A191 Sterna sandvicensis Sterne caugek Reproduction et concentration 

A197 Chlidonias niger Guifette noire Concentration 

A199 Uria aalge Guillemot de Troïl Hivernage 

A200 Alca torda Pingouin torda Hivernage 

A384 Puffinus mauretanicus Puffin des Baléares Concentration 

 

Tableau 2 : Liste des esp¯ces de c®tac®s et dôoiseaux marins extraite des FSD de la ZSC « Panache de la 

Gironde et plateau rocheux de Corduan » (FR7200811) et de la ZPS « Panache de la Gironde » (FR7212016). 
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3.2 Tête de Canyon du Cap Ferret 

 

La « Tête de Canyon du Cap Ferret » (FR7212019) est un site Natura 2000 désigné au titre de la 

Directive « Oiseaux ». Ce site 100% marin couvre une superficie de 365 639 ha sur le plateau 

continental et le talus abyssal. De nombreuses activités de pêche professionnelle de plusieurs métiers 

y sont pratiquées par des flottilles provenant de diverses régions maritimes de la façade atlantique, 

voire de plusieurs États membres de l'Union Européenne. Les métiers en activité (chalutiers, fileyeurs, 

palangriers, ligneurs) varient selon la période de l'année et les espèces recherchées.  

 

Les esp¯ces dôoiseaux marins list®es dans le FSD et qui concernent cette étude sont synthétisées 

dans le Tableau 3 (actualisation : 2009).  

 

 

Code Nom scientifique Espèce Type 

A010 Calonectris diomedea Puffin cendré Concentration 

A011 Puffinus gravis Puffin majeur Concentration 

A012 Puffinus griseus Puffin fuligineux Concentration 

A016 Morus bassanus Fou de Bassan Hivernage 

A175 Stercorarius skua Grand Labbe Hivernage 

A178 Xema sabini Mouette de Sabine Concentration 

A183 Larus fuscus Goéland brun Hivernage 

A184 Larus argentatus Goéland argenté Hivernage 

A188 Rissa tridactyla Mouette tridactyle Hivernage 

A191 Sterna sandvicensis Sterne caugek Concentration et hivernage 

A199 Uria aalge Guillemot de Troïl Hivernage 

A384 Puffinus mauretanicus Puffin des Baléares Concentration 

A604 Larus michahellis Goéland leucophée Hivernage 

 

Tableau 3 : Liste des esp¯ces dôoiseaux marins extraite du FSD de la ZPS « Tête de Canyon du Cap Ferret » 

(FR7212019).  

 

 

3.3 Hourtin 

 

 

Le littoral dôHourtin englobe deux sites Natura 2000 au titre des deux Directives européennes : 

Á ZSC « Portion du littoral sableux de la côte aquitaine » (FR7200812) 

Á ZPS « Au droit de lô®tang dôHourtin-Carcans » (FR7212017) 

 

Les deux sites sont identiques et couvrent ainsi une surface 100% marine de 50 716 ha. Le site 

intègre le littoral de trois communes de Gironde : Hourtin, Carcans et Lacanau. La zone est constituée 

essentiellement dôune dépression sédimentaire en aspect de couloir, (sédiments sableux fins à très 

fins), permettant la circulation de la masse d'eau du plateau aquitain du nord au sud sous l'influence 
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du courant landais du Médoc. Ce courant met la zone sous influence du panache de la Gironde. La 

position géographique et les aspects géomorphologiques et hydrodynamiques du secteur donnent à la 

zone un intérêt halieutique grâce à la concentration d'espèces pélagiques. L'avifaune marine et la 

faune pélagique exploitent ces ressources trophiques aux différentes saisons. 

 

 

Les esp¯ces dôoiseaux marins et c®tac®s list®es dans les deux FSD et qui concernent cette étude 

sont synthétisées dans le Tableau 4 (actualisation : 2008).  

 

Code Nom scientifique Espèce Type 

ZSC 

1349 Tursiops truncatus Grand dauphin Concentration 

1351 Phocoena phocoena Marsouin commun Concentration 

ZPS 

A016 Morus bassanus Fou de Bassan Concentration et hivernage 

A065 Melanitta nigra Macreuse noire Hivernage 

A175 Stercorarius skua Grand Labbe Hivernage 

A183 Larus fuscus Goéland brun Hivernage 

A187 Larus marinus Goéland marin Hivernage 

A199 Uria aalge Guillemot de Troïl Hivernage 

A200 Alca torda Pingouin torda Hivernage 

A384 Puffinus mauretanicus Puffin des Baléares Concentration 

 

Tableau 4 : Liste des espèces extraite des FSD de la ZSC « Portion du littoral sableux de la côte aquitaine » 

(FR7200812) et de la ZPS « Au droit de lô®tang dôHourtin-Carcans » (FR7212017). 

 

 

3.4 Bassin dôArcachon 

 

Le bassin dôArcachon est d®sign® en site Natura 2000 sur la base des deux Directives europ®ennes : 

Á ZSC « Bassin dôArcachon et Cap Ferret » (FR7200679) 

Á ZPS « Bassin dôArcachon et banc dôArguin » (FR7212018) 

 

Les deux sites couvrent exactement la même surface de 22 684 ha, dont 93% en partie maritime. Les 

communes dôAndernos-les-Bains, Arcachon, Arès, Audenge, Biganos, Gujan-Mestras, Lanton, Lège-

Cap-Ferret, le Teich et la Teste-de-Buch sont concernées par le périmètre du site. 

 

Diff®rents milieux caract®risent le bassin dôArcachon : îlots sableux, vasières à Zostères, à Spartines 

et Salicornes, bassins à poissons, delta, très favorables à l'avifaune. Le bassin d'Arcachon représente 

le seul abri au sud de l'estuaire de la Gironde. Il possède le plus grand herbier à Zostères (Zostera 

noltii) dôEurope, une mosaµque de diff®rents types d'habitats ainsi quôune forte diversit® biologique. 

Les herbiers jouent un rôle important dans les cycles des nutriments. Ils offrent une zone d'abris, de 
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repos, de nourricerie, de refuge pour l'avifaune marine et l'ichtyofaune et participent à l'oxygénation de 

la lagune. On enregistre dans les herbiers une grande diversité d'invertébrés. 

 

Les esp¯ces dôoiseaux marins et c®tac®s list®es dans les deux FSD et qui concernent cette étude 

sont synthétisées dans le Tableau 5 (actualisation : 2008). Seule la partie ¨ lôext®rieure du bassin 

sera traitée dans ce rapport.  

 

Code Nom scientifique Espèce Type 

ZSC 

1349 Tursiops truncatus Grand dauphin Concentration 

ZPS 

A001 Gavia stellata Plongeon catmarin Concentration et hivernage 

A002 Gavia arctica Plongeon arctique Concentration et hivernage 

A003 Gavia immer Plongeon imbrin Hivernage 

A005 Podiceps cristatus Grèbe huppé Hivernage 

A008 Podiceps nigricollis Grèbe à cou noir Hivernage 

A010 Calonectris diomedea Puffin cendré Résident 

A063 Somateria mollissima Eider à duvet Reproduction et hivernage 

A065 Melanitta nigra Macreuse noire Hivernage 

A125 Fulica atra Foulque macroule Hivernage 

A170 Phalaropus lobatus Phalarope à bec étroit Concentration et hivernage 

A176 Ichthyaetus melanocephalus Mouette mélanocéphale Hivernage 

A179 Chroicocephalus ridibundus Mouette rieuse Hivernage 

A183 Larus fuscus Goéland brun Hivernage 

A184 Larus argentatus Goéland argenté Hivernage 

A187 Larus marinus Goéland marin Hivernage 

A188 Rissa tridactyla Mouette tridactyle Hivernage 

A189 Gelochelidon nilotica Sterne hansel Concentration 

A190 Hydroprogne caspia Sterne Caspienne Concentration 

A191 Sterna sandvicensis Sterne caugek Reproduction et hivernage 

A193 Sterna hirundo Sterne pierregarin Concentration 

A194 Sterna paradisaea Sterne arctique Concentration 

A195 Sterna albifrons Sterne naine Concentration 

A196 Chlidonias hybrida Guifette moustac Concentration 

A197 Chlidonias niger Guifette noire Concentration 

A199 Uria aalge Guillemot de Troïl Hivernage 

A200 Alca torda Pingouin torda Hivernage 

 

Tableau 5 : Liste des espèces extraite des FSD de la ZSC « Bassin dôArcachon et Cap Ferret » (FR7200679) et 

de la ZPS « Bassin dôArcachon et banc dôArguin » (FR7212018).  
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3.5 Rochers de Biarritz 

 

Le site des « Rochers de Biarritz : le Bouccalot et la Roche Ronde » (FR7212002) est une ZPS qui 

couvre une superficie totale de 245 hectares dont 80% sont situés sur le domaine maritime. Le 

p®rim¯tre sô®tend exclusivement sur la ville de Biarritz. Le site comprend les falaises et une grande 

partie des principaux rochers de Biarritz. Plusieurs dôentre eux sont totalement ou partiellement 

immersibles à marée haute, ce qui les rend impossible à la nidification. Une partie marginale du site 

concerne des am®nagements : digues, zone urbanis®eé Les rochers difficiles dôacc¯s offrent des 

conditions dôaccueil des oiseaux de mer propices à leur reproduction ou leur repos.  

 

Les esp¯ces dôoiseaux marins listées dans le FSD et qui concernent cette étude sont synthétisées 

dans le Tableau 6. Le Centre de la Mer de Biarritz est en charge du diagnostic écologique de ce site 

et propose donc ici la version mise à jour du FSD qui a été validée en Comité de Pilotage.  

 

 

Tableau 6 : Liste des esp¯ces dôoiseaux marins extraite du FSD de la ZPS « Rochers de Biarritz : le Bouccalot et 

la Roche Ronde » (FR7212002). 

 

 

3.6 Côte basque rocheuse et extension au large 

 

Le site de la « Côte basque rocheuse et extension au large » (FR7200813) est désigné au titre de la 

Directive « Habitats Faune Flore ». Le périmètre couvre le littoral des communes de Bidart, Guéthary, 

Saint-Jean-de-Luz (la baie est exclue), Urrugne et Hendaye. Il sôagit dôune ZSC 100% marine dôune 

superficie de 7 806 ha constitué de fonds sédimentaires, et rocheux abritant des grottes sous-marines. 

Code Nom scientifique Espèce Type 

A001 Gavia arctica Plongeon arctique Hivernage 

A002 Gavia immer Plongeon imbrin Hivernage 

A003 Gavia stellata Plongeon catmarin Hivernage 

A010 Calonectris diomedea Puffin cendré Concentration 

A014 Hydrobates pelagicus Océanite tempête Reproduction, hivernage et concentration 

A017 Phalacrocorax carbo Grand cormoran Hivernage et concentration 

A018 Phalacrocorax a. aristotelis Cormoran huppé Hivernage et concentration 

A176 Ichthyaetus melanocephalus Mouette mélanocéphale Hivernage et concentration 

A179 Chroicocephalus ridibundus Mouette rieuse Hivernage et concentration 

A183 Larus fuscus Goéland brun Hivernage 

A187 Larus marinus Goéland marin Hivernage 

A191 Sterna sandvicensis Sterne caugek Hivernage et concentration 

A200 Alca torda Pingouin torda Hivernage 

A384 Puffinus mauretanicus Puffin des Baléares Concentration 

A604 Larus michahellis Goéland leucophée 
Résidence, reproduction hivernage et 

concentration 
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Les substrats rocheux au large des côtes basques présentent une forte diversité algale. Cette ceinture 

algale peut atteindre une profondeur supérieure (-50m) à celle observée sur les substrats rocheux 

bretons. Cette diversité et richesse floristique sur substrat rocheux s'observe après un linéaire sableux 

de plus de 200 km, ce qui donne à ce secteur rocheux un caractère isolé par rapport au reste de la 

façade Atlantique française. 

 

Dans le cadre du projet CARTHAM, le Centre de la Mer de Biarritz a r®alis® lôinventaire des 

mammifères marins et certains oiseaux marins du site. Les espèces de cétacés listées dans le FSD et 

qui concernent cette étude sont synthétisées dans le Tableau 7. 

 

Code Nom scientifique Espèce Type 

1349 Tursiops truncatus Grand dauphin Concentration 

1351 Phocoena phocoena Marsouin commun Concentration 

 

Tableau 7 : Liste des espèces de cétacés extraite du FSD de la ZSC « Côte basque rocheuse et extension au 

large » (FR7200813). 

 

 

3.7 Estuaire de la Bidassoa 

 

Le site « Estuaire de la Bidassoa et baie de Fontarrabie » (FR7212013) a été désigné au titre de la 

Directive « Oiseaux è. Il sô®tend sur une surface de 9 479 ha à 99% marine, au large des communes 

dôUrrugne et Hendaye. Le site comprend lôestuaire de la Bidassoa ainsi quôune baie. Lôestuaire est 

enclavé dans une zone fortement urbanisée et présente des surfaces découvertes aux marées 

basses favorables aux oiseaux migrateurs. 

 

Les esp¯ces dôoiseaux marins list®es dans le FSD et qui nous concernent sont synth®tisées dans le 

Tableau 8 (actualisation : 2006). 

 

Code Nom scientifique Espèce Type 

A001 Gavia stellata Plongeon catmarin Concentration et hivernage 

A002 Gavia arctica Plongeon arctique Hivernage 

A003 Gavia immer Plongeon imbrin Hivernage 

A008 Podiceps nigricollis Grèbe à cou noir Hivernage 

A013 Puffinus puffinus Puffin des Anglais Concentration 

A015 Oceanodroma leucorhoa Océanite cul-blanc Concentration 

A016 Morus bassanus Fou de Bassan Concentration 

A017 Phalacrocorax carbo Grand cormoran Hivernage 

A018 Phalacrocorax aristotelis Cormoran huppé Concentration 

A125 Fulica atra Foulque macroule Hivernage et reproduction 

A176 Ichthyaetus melanocephalus Mouette mélanocéphale Hivernage 

A183 Larus fuscus Goéland brun Hivernage 

A188 Rissa tridactyla Mouette tridactyle Concentration 

A189 Gelochelidon nilotica Sterne hansel Concentration 
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A191 Sterna sandvicensis Sterne caugek Hivernage 

A193 Sterna hirundo Sterne pierregarin Concentration 

A195 Sterna albifrons Sterne naine Concentration 

A196 Chlidonias hybrida Guifette moustac Concentration 

A197 Chlidonias niger Guifette noire Concentration 

A199 Uria aalge Guillemot de Troïl Concentration 

A200 Alca torda Pingouin torda Concentration 

A604 Larus michahellis Goéland leucophée Hivernage 

 

Tableau 8 : Liste des esp¯ces dôoiseaux marins extraite du FSD de la ZPS « Estuaire de la Bidassoa et baie de 

Fontarrabie » (FR7212013).  

 

 

4. Les espèces retenues 
 

 

4.1 Oiseaux marins 

 

Lôensemble des esp¯ces dôoiseaux marins (hors limicoles et ®chassiers) list®es dans les différents 

FSD sont regroupées dans le Tableau 9. Leur appartenance à la Directive « Oiseaux » ou aux 

conventions européennes est également mentionnée. Les esp¯ces d®j¨ trait®es dans lôatlas des 

oiseaux marins et cétacés du golfe de Gascogne figurent aussi dans cette liste.  

 

Au total 39 espèces ont été identifiées sur au moins un site Natura 2000 en mer en Aquitaine, dont 15 

sont list®es ¨ lôAnnexe I de la Directive ç Oiseaux ». Au total, 37 espèces ont été traitées sur la 

période 1976-2002, dont 5 qui ne sont pas reconnues dans le r®seau des AMPs dôAquitaine.  

 

Les espèces qui sont listées sur plus de 60% des ZPS dôAquitaine sont : le Goéland brun, le Pingouin 

torda, le Guillemot de Troïl, la Sterne caugek, la Mouette tridactyle, le Puffin des Baléares et le 

Goéland marin (Tableau 9). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 9 : Liste des esp¯ces dôoiseaux marins cit®es dans au moins une ZPS et/ou trait®es dans lôatlas, leurs statuts de protection et leur pr®sence dans lôatlas (Castège et 

Hémery, 2009) dans les sites sont accompagnées de la mention « repro è. Les esp¯ces en gras rel¯vent de lôAnnexe I de la Directive « Oiseaux ».  

A001 Gavia stellata Plongeon catmarin Annexe I Annexe II Annexe II X X X

A002 Gavia arctica Plongeon arctique Annexe I Annexe II X X X X

A003 Gavia immer Plongeon imbrin Annexe I Annexe II X X X X

A005 Podiceps cristatus Grèbe huppé  Annexe III X X

A008 Podiceps nigricollis Grèbe à cou noir  Annexe II X X

A009 Fulmarus glacialis Fulmar boréal  Annexe III X

A010 Calonectris diomedea Puffin cendré Annexe I Annexe II X X X X

A011 Puffinus gravis Puffin majeur Annexe III X X

A012 Puffinus griseus Puffin fuligineux  Annexe III X X

A013 Puffinus puffinus Puffin des Anglais  Annexe II X X

A014 Hydrobates pelagicus Océanite tempête Annexe I Annexe II X repro X

A015 Oceanodroma leucorhoa Océanite cul-blanc Annexe I Annexe II X X

A016 Morus bassanus Fou de Bassan  Annexe III X X X X

A017 Phalacrocorax carbo Grand cormoran Annexe III X X X

A018 Phalacrocorax aristotelis Cormoran huppé  Annexe II X X X

A063 Somateria mollissima Eider à duvet Annexes II et III Annexe III Annexe II X repro X

A065 Melanitta nigra Macreuse noire Annexe II Annexe III Annexe II X X X X

A125 Fulica atra Foulque macroule Annexes II Annexe III X X

A172 Stercorarius pomarinus Labbe pomarin  Annexe III X

A173 Stercorarius parasiticus Labbe parasite  Annexe III X

A175 Stercorarius skua Grand Labbe  Annexe III X X X X

A176 Ichthyaetus melanocephalus Mouette mélanocéphale Annexe I Annexe II Annexe II X X X X

A177 Hydrocoloeus minutus Mouette pygmée Annexe I Annexe II X

A178 Xema sabini Mouette de Sabine  Annexe II X X

A179 Chroicocephalus ridibundus Mouette rieuse Annexe II Annexe III X X X

A182 Larus canus Goéland cendré Annexe II Annexe III X X

A183 Larus fuscus Goéland brun Annexe II  X X X X X X X

A184 Larus argentatus Goéland argenté Annexe II  X X X X

A187 Larus marinus Goéland marin Annexe II  X X X X X

A188 Rissa tridactyla Mouette tridactyle  Annexe III X X X X X

A189 Gelochelidon nilotica Sterne hansel  Annexe II Annexe II X

A190 Hydroporogne caspia Sterne Caspienne Annexe I Annexe II Annexe II X

A191 Sterna sandvicensis Sterne caugek Annexe I Annexe II X X repro X X X repro X

A193 Sterna hirundo Sterne pierregarin Annexe I Annexe II Annexe II X X X

A194 Sterna paradisaea Sterne arctique Annexe I Annexe II Annexe II X

A195 Sterna albifrons Sterne naine Annexe I Annexe II Annexe II X X

A196 Chlidonias hybrida Guifette moustac Annexe I Annexe II X X

A197 Chlidonias niger Guifette noire Annexe I Annexe II X X X X

A199 Uria aalge Guillemot de Troïl  Annexe III X X X X X X

A200 Alca torda Pingouin torda  Annexe III X X X X X X

A204 Fratercula arctica Macareux moine  Annexe III X

A384 Puffinus mauretanicus Puffin des Baléares Annexe I Annexe III Annexe I X X X X X

A604 Larus michahellis Goéland leucophée  Annexe III X X X repro X

Phalaropus sp Phalaropes Annexe II X X

Bonn  Bidassoa Panache de la GirondeHourtin  Canyon Cap Ferret Rochers de Biarritz Bassin Arcachon et banc d'Arguin OuvrageCode Nom latin Nom DO Berne
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Une s®lection doit °tre faite parmi les esp¯ces dôoiseaux marins list®es sur lôensemble des ZPS. Ainsi, 

les esp¯ces qui nô®taient pas trait®es dans lôatlas ou dont les donn®es ne sont pas suffisantes, trop 

irrégulières pour des analyses robustes ont été exclues du présent travail. Les analyses se 

concentrent donc sur les espèces listées dans le Tableau 10.  

 

Code Nom scientifique Espèce 

A001 Gavia stellata Plongeon catmarin 

A002 Gavia arctica Plongeon arctique 

A003 Gavia immer Plongeon imbrin 

A009 Fulmarus glacialis Fulmar boréal 

A010 Calonectris diomedea Puffin cendré 

A011 Puffinus gravis Puffin majeur 

A012 Puffinus griseus Puffin fuligineux 

A013 Puffinus puffinus Puffin des Anglais 

A014 Hydrobates pelagicus Océanite tempête 

A015 Oceanodroma leucorhoa Océanite culblanc 

A016 Morus bassanus Fou de Bassan 

A017 Phalacrocorax carbo Grand cormoran 

A018 Phalacrocorax aristotelis Cormoran huppé 

 Phalaropus sp. Phalaropes 

A065 Melanitta nigra Macreuse noire 

A175 Stercorarius skua Grand Labbe 

A176 Ichthyaetus melanocephalus Mouette mélanocéphale 

A177 Hydrocoloeus minutus Mouette pygmée 

A178 Xema sabini Mouette de Sabine 

A179 Chroicocephalus ridibundus Mouette rieuse 

A183 Larus fuscus Goéland brun 

A187 Larus marinus Goéland marin 

A188 Rissa tridactyla Mouette tridactyle 

A191 Sterna sandvicensis Sterne caugek 

A193 Sterna hirundo Sterne pierregarin 

A199 Uria aalge Guillemot de Troïl 

A200 Alca torda Pingouin torda 

A204 Fratercula arctica Macareux moine 

A384 Puffinus mauretanicus Puffin des Baléares 

A604 Larus michahellis Goéland leucophée 

 

Tableau 10 : Liste des esp¯ces dôoiseaux marins retenues pour les analyses. Les espèces en gras relèvent de 

lôAnnexe I de la Directive ç Oiseaux ». 
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4.2 Cétacés 

 

Seules les esp¯ces cit®es ¨ lôAnnexe II de la Directive ç Habitats Faune Flore » sont listées dans les 

ZSC dôAquitaine, ¨ savoir : le Grand dauphin, le Marsouin commun et le Phoque gris. Toutefois, 

dôautres esp¯ces (cit®es ¨ lôAnnexe IV) fréquentent les environs très régulièrement (Dauphin commun 

et Globicéphale noir) ou de manière occasionnelle (Dauphin bleu et blanc, Petit rorqual, Rorqual 

communé).  

 

Les esp¯ces de c®tac®s retenues pour lôanalyse sont répertoriées dans le Tableau 11. Seules les 

espèces les plus régulières seront analysées de manière détaillée (Grand dauphin, Dauphin commun 

et Globicéphale noir). Les autres cétacés rencontrés dans le secteur dô®tude seront regroup®s dans 

une carte de présence/absence. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 11 : Liste des espèces de mammifères marins retenues pour les analyses. Les espèces en gras relèvent 

de lôAnnexe II de la Directive « Habitats ». 

 

 

 

Code Nom scientifique Espèce 

1349 Tursiops truncatus Grand dauphin 

1350 Delphinus delphis Dauphin commun 

1351 Phocoena phocoena Marsouin 

1364 Halichoerus grypus Phoque gris 

2027 Orcinus orca Orque 

2029 Globicephala melas Globicéphale noir 

2034 Stenella coeruleoalba Dauphin bleu et blanc 

2621 Balaenoptera physalus Rorqual commun 

2618 Balaenoptera acutorostrata Petit rorqual 
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II. REPARTITION DES ESPECES 
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Statuts de protection et de conservation  

- Directive Oiseaux : Annexe I 

- Convention de Berne : Annexe II 

- Convention de Bonn : Annexe II 

- Espèce protégée en France (Arrêté du 29 octobre 2009) 

- Liste rouge mondiale : Préoccupation mineure 

- Liste rouge France (hivernant) : Vulnérable (Plongeon Imbrin) 

 

Répartition 

Les trois espèces de Plongeon ont des distributions essentiellement holarctiques. Alors que les 

Plongeons se reproduisent en milieux continentaux (mares et lacs nordiques), leurs zones dôhivernage 

sont essentiellement marines. Les trois espèces visitent la France en période internuptiale et sont 

alors visibles principalement le long des côtes de la Manche et de lôAtlantique. 

 

Régime alimentaire 

Le régime alimentaire de ces oiseaux est composé de nombreuses espèces de poissons et 

crustacés : morue, hareng, sprat, gobies, lançons, poissons plats. 

 

Menaces 

Ces espèces sont très sensibles à la pollution aux hydrocarbures (Castège et al., 2004). Le Plongeon 

imbrin semble plus touché par les captures accidentelles dans les filets. Les Plongeons arctiques 

figurent parmi les esp¯ces les plus sensibles ¨ la mise en place de champs dô®oliennes en mer 

(Johannot et Weltz, 2012). Enfin, les pêcheries pourraient constituer un facteur susceptible de 

menacer lôesp¯ce en influen­ant ses ressources alimentaires. 

 

Phénologie 

Les premiers individus arrivent en novembre et fréquentent le sud du golfe de Gascogne durant tout 

lôhiver avec un maximum au cîur de lôhiver de d®cembre ¨ f®vrier. Les derniers individus sont 

observés en avril.  

Plongeons 
Gavia sp 

 

© I. Castège 
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Évolution de la répartition des plongeons (Gavia sp.) dans le golfe de Gascogne : période 1976-2002 (gauche, Castège et Hémery, 

2009) et période 2003-2015 (droite) recentrée sur le sud du golfe de Gascogne. Le cadre en pointillés orange repr®sente lôemprise 

géographique pour les nouvelles analyses. 

 

 

 
1976-2002 
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Habitats préférentiels et synthèse 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En période hivernale (octobre-mai), les plongeons ne sont plus présents que dans le Panache de la 

Gironde, o½ ils ®taient d®j¨ d®nombr®s r®guli¯rement ¨ lô®poque, ainsi que dans la baie de Saint-

Jean-de-Luz, m°me si cette population est tr¯s minoritaire. La diminution des effectifs localement nôest 

pourtant pas significative (voir section III). 

 

Le site du Panache de la Gironde concentre presque la totalité des abondances relatives observées 

dans le sud du golfe de Gascogne, ce qui en fait le seul site repr®sentatif de lôesp¯ce. Il porte la 

représentativité globale du réseau Natura 2000 dans le secteur ¨ 55% pour ces esp¯ces. Dôapr¯s la 

carte de r®partition, lôajout du grand secteur Capbreton-Arcachon nôaugmenterait pas ce total. 

 

Les résultats quant à la répartition des plongeons en fonction des isobathes est sans surprise puisque 

plus de 80% des abondances relatives sont réalisées en zone côtière, ce qui correspond totalement à 

la biologie de ces espèces. Le substrat relié à cette distribution est constitué de sable fin. 
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Statuts de protection et de conservation  

- Convention de Berne : Annexe III 

- Espèce protégée en France (Arrêté du 29 octobre 2009) 

- Liste rouge mondiale : Préoccupation mineure 

 

Répartition 

Le Fulmar bor®al est une des esp¯ces dôoiseaux marins les plus abondantes dans lôh®misph¯re nord. 

Sa répartition est vaste et il se reproduit dans le nord des océans Atlantique et Pacifique. En France, 

près de 900 couples nichent du Nord à la Bretagne (Cadiou et al., 2015). En hiver, le Fulmar boréal 

est présent au large des côtes françaises, de la mer du Nord au golfe de Gascogne.  

 

Régime alimentaire 

Le Fulmar bor®al sôalimente en haute mer. Le spectre alimentaire est tr¯s large, avec un r®gime 

principalement constitu® de zooplancton, de c®phalopodes et de poissons, et lôesp¯ce peut ®galement 

exploiter de manière non négligeable les déchets de poissons derrière les bateaux de pêche.  

 

Menaces 

Le Fulmar boréal est impacté par les captures accidentelles par les palangriers pélagiques (Tasker et 

al., 2000), de plus il bénéficie des rejets de pêche et risque donc dô°tre concern® par la r®forme de la 

PCP. Un impact des changements climatiques à long terme a été mis en évidence récemment 

(Thompson et Ollason, 2001 ; Grosbois et Thompson, 2005). 

 

 

Phénologie 

Dans le sud du golfe de Gascogne, lôesp¯ce est essentiellement observ®e dôavril ¨ septembre avec un 

pic dôabondance marqu® au mois dôavril au moment de la fin de la migration pr®nuptiale.  

 

 

Fulmar boréal 
Fulmarus glacialis 

 

© I. Castège 
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Évolution de la répartition du Fulmar boréal (Fulmarus glacialis) dans le golfe de Gascogne : période 1976-2002 (gauche, Castège et 

Hémery, 2009) et période 2003-2015 (droite) recentrée sur le sud du golfe de Gascogne. Le cadre en pointillés orange représente 

lôemprise g®ographique pour les nouvelles analyses. 

 

1976-2002 
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Habitats préférentiels et synthèse 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En dépit des inquiétudes liées aux changements climatiques, la distribution du Fulmar bor®al sôest 

étendue dans le sud du golfe de Gascogne depuis 2002. Lôactualisation des donn®es permet de 

d®voiler les abondances marqu®es au large du bassin dôArcachon entre d®cembre et ao¾t. De plus, 

des individus ont été observés plus au sud au niveau de lôisobathe des 200m. 

 

Le Fulmar bor®al nôest observ® que sur le site du Canyon de Cap Ferret, bien quôune zone de forte 

abondance soit ®galement situ®e juste au sud du site dôHourtin. Ainsi, le r®seau Natura 2000 regroupe 

au final 23% des abondances relatives. Même en incluant le grand secteur de Capbreton-Arcachon 

(33%), les AMPs actuelles, hors le canyon de Cap Ferret répondent peu aux exigences de cette 

esp¯ce qui nôest dôailleurs pas reconnue dans le r®seau local Natura 2000. 

 

Presque la moitié des abondances relatives se répartit sur les eaux du plateau continental à des 

profondeurs de 100 ¨ 200m. Lôesp¯ce se rapproche n®anmoins des c¹tes, en particulier vers le 

secteur dôArcachon. La distribution au large de lôesp¯ce correspond à un substrat de type sable du 

circalittoral. 
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Statuts de protection et de conservation  

- Directive Oiseaux : Annexe I 

- Convention de Berne : Annexe II 

- Espèce protégée en France (Arrêté du 29 octobre 2009) 

- Liste rouge mondiale : Préoccupation mineure 

 

 

Répartition 

Le Puffin cendré niche sur certaines îles de Méditerranée et du nord-est de lôAtlantique. Quittant les 

colonies en octobre, les Puffins cendr®s entament une migration qui m¯ne la plupart dôentre eux vers 

des zones dôhivernage situ®es au large de lôAm®rique du Sud et de lôAfrique australe (Mougin et al., 

1988 ; Camphuysen et Van der Meer, 2001). Le Puffin cendré niche en France sur le pourtour 

méditerranéen et avec une tentative récemment sur Arcachon (Mays et al., 2006).  

 

Régime alimentaire 

Le Puffin cendré se nourrit depuis la surface de poissons, calmars, crustacés et occasionnellement de 

plancton. Côest une esp¯ce qui b®n®ficie des rejets de p°ches (chalutiers, palangriers).  

 

Menaces 

En dépit de son effectif globalement élevé, le Puffin cendré a un statut de « conservation précaire » : 

la mortalité due aux prises dans les palangres est telle quôelle pourrait entra´ner un d®clin progressif 

des populations (Cooper et al., 2003). Les marées noires constituent aussi une menace potentielle.  

 

Phénologie 

Le Puffin cendr® fr®quente le sud du golfe de Gascogne dôavril ¨ octobre. Ce dernier mois est 

®galement celui o½ lôesp¯ce y est la plus abondante avec des effectifs moyens d®passant les 0.5 

ind./h.  

 

Puffin cendré 
Calonectris diomedea 

 

© F. Cazaban 
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Évolution de la répartition du Puffin cendré (Calonectris diomedea) dans le golfe de Gascogne : période 1976-2002 (gauche, Castège 

et Hémery, 2009) et période 2003-2015 (droite) recentrée sur le sud du golfe de Gascogne. Le cadre en pointillés orange représente 

lôemprise g®ographique pour les nouvelles analyses. 

 

1976-2002 
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Habitats préférentiels et synthèse 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La distribution du Puffin cendré de mai à octobre ne présente pas de changements majeurs depuis 

2002 dans la zone étudiée. Les fortes concentrations autrefois observées au-dessus de la Gironde 

®taient dues ¨ lô®poque ¨ de très forts effectifs dans les années 1980. La partie sud aux abords du 

Gouf de Capbreton est la seule où le Puffin cendré atteint régulièrement des densités significatives 

tout au long de son cycle de présence.  

 

Lôesp¯ce ne semble fr®quenter r®guli¯rement aucun des sites Natura 2000 du secteur. La 

repr®sentativit® globale atteignant ¨ peine 3%. En revanche, lôajout du grand secteur Capbreton-

Arcachon porterait à 50% la représentativité des AMPs pour le Puffin cendré, puisque ce secteur inclut 

le Gouf de Capbreton. La couverture actuelle du réseau ne semble donc pas adaptée à cette espèce 

de lôAnnexe I de la Directive ç Oiseaux ». 

 

Le Puffin cendré se répartit principalement dans des eaux du plateau continental entre 100 et 200m 

de profondeur, sur des substrats essentiellement sableux.  
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Statuts de protection et de conservation  

- Convention de Berne : Annexe III 

- Espèce protégée en France (Arrêté du 29 octobre 2009) 

- Liste rouge mondiale : Préoccupation mineure 

 

Répartition 

La seule zone connue de reproduction du Puffin majeur se situe dans lôarchipel de Tristan da Cunha 

dans lôh®misph¯re sud. Lôeffectif de lôesp¯ce y est estim® entre deux et quatre millions de couples.  

 

Régime alimentaire 

Le Puffin majeur se nourrit en groupe, principalement de poisson, de céphalopodes, de crustacés, 

mais aussi des déchets de poisson rejetés par les bateaux de pêche 

 

Menaces 

Le Puffin majeur a des populations assez stables en d®pit dôun grand nombre de pr®l¯vements 

dôadultes et de jeunes chaque ann®e par les habitants de Tristan da Cunha. Les prédateurs habituels 

sur les aires de reproduction sont les chats. Les oiseaux sont aussi piégés par les techniques de 

pêche, notamment la pêche à la palangre.  

 

 

Phénologie 

Le Puffin majeur est présent dans le sud du golfe de Gascogne de juillet à novembre avec un 

maximum en septembre 1,5 ind./h). Ces dates correspondent à la migration prénuptiale vers les zones 

de reproduction dans lôh®misph¯re sud. 

Puffin majeur 
Puffinus gravis 

 

© I. Castège 
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Évolution de la répartition du Puffin majeur (Puffinus gravis) dans le golfe de Gascogne : période 1976-2002 (gauche, Castège et 

Hémery, 2009) et période 2003-2015 (droite) recentrée sur le sud du golfe de Gascogne. Le cadre en pointillés orange représente 

lôemprise g®ographique pour les nouvelles analyses. 

 

1976-2002 
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Habitats préférentiels et synthèse 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Puffin majeur a confirm® sa pr®sence au sud de la zone dô®tude depuis 2002, en particulier au 

nord du Gouf de Capbreton où de fortes abondances sont régulièrement observées (> 13 individus en 

moyenne par mille nautique) entre juillet et novembre.  

 

Le réseau actuel des AMPs nôest que peu adapt® pour le Puffin majeur puisque seulement 6% des 

abondances moyennes y sont prises en compte. Ce résultat est porté par le site du Canyon de Cap 

Ferret, seule ZPS ¨ lister lôesp¯ce dans son FSD. Lôajout du grand secteur Capbreton-Arcachon serait 

dôune grande valeur puisque cela couvrirait 51% des abondances moyennes. 

 

Lôesp¯ce est essentiellement observ®e au large, de mani¯re ®gale sur la partie p®lagique du plateau 

continental (isobathes entre 100 et 200m) et sur le talus continental (profondeur > 200m). Cette 

distribution cadre avec un substrat de type sable du circalittoral. 
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Statuts de protection et de conservation  

- Convention de Berne : Annexe III 

- Espèce protégée en France (Arrêté du 29 octobre 2009) 

- Liste rouge mondiale : Quasi-menacé 

 

Répartition 

Le Puffin fuligineux est une espèce australe trans-équatoriale qui se reproduit en Nouvelle-Zélande et 

en Am®rique du sud. Lôesp¯ce est pr®sente sur le littoral atlantique lors de ses passages en migration 

pré et post-nuptiale.  

 

Régime alimentaire 

Le Puffin fuligineux se nourrit principalement de petits poissons de hauts-fonds (anchois, capelans), 

de céphalopodes, de méduses et de crustacés (crevettes, krill), la proportion de chacune de ces 

proies variant selon les saisons ou selon les régions. Il profite également des rejets de pêche.  

 

Menaces 

La population est soumise à plusieurs types de menaces : la collecte des jeunes oiseaux pour la 

consommation (environ 250 000 jeunes par an) sur leurs colonies, les captures accidentelles, 

notamment par les palangriers, les changements climatiques qui réduisent les quantités de nourriture. 

En outre, les changements dans les rejets des p°ches pourront impacter lôesp¯ce. 

 

 

Phénologie 

Le Puffin fuligineux est présent dans le sud du golfe de Gascogne de mai à novembre avec un 

maximum en septembre. Ces dates correspondent à la migration prénuptiale vers les zones de 

reproduction dans lôh®misph¯re sud. 

Puffin fuligineux 
Puffinus griseus 
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Évolution de la répartition du Puffin fuligineux (Puffinus griseus) dans le golfe de Gascogne : période 1976-2002 (gauche, Castège et 

Hémery, 2009) et période 2003-2015 (droite) recentrée sur le sud du golfe de Gascogne. Le cadre en pointillés orange représente 

lôemprise g®ographique pour les nouvelles analyses. 

 

 

  
 1976-2002 
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Habitats préférentiels et synthèse 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Puffin fuligineux sôest rar®fi® dans le secteur entre juillet et novembre. Contrairement au Puffin 

majeur, il sôest davantage dispers®. Ainsi, la plus grande zone dôabondance se trouve sur le talus 

continental au nord du Gouf de Capbreton et plusieurs petites zones très localisées apparaissent dans 

les résultats, cependant rien de comparable avec la distribution de la période 1976-2002. 

 

Au total, seulement 11% des abondances moyennes sont représentées dans les AMPs, portées en 

majorité par le site du Canyon de Cap Ferret. Tout comme pour le Puffin majeur, la prise en compte 

du grand secteur Capbreton-Arcachon augmenterait fortement cette représentativité (41%). 

 

Les habitats préférentiels sont sensiblement les mêmes que pour le Puffin majeur, à savoir des 

isobathes au-delà de 100m et un substrat de sable circalittoral.  
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Statuts de protection et de conservation  

- Convention de Berne : Annexe II 

- Espèce protégée en France (Arrêté du 29 octobre 2009) 

- Liste rouge mondiale : Préoccupation mineure 

 

Répartition 

La zone de reproduction du Puffin des Anglais se situe dans lôAtlantique Nord. La population fran­aise 

(environ 200 couples) est concentr®e sur trois sites bretons : lôarchipel dôHouat dans le Morbihan, 

lôarchipel de Mol¯ne dans le Finist¯re et lôarchipel des Sept-Iles dans les C¹tes dôArmor. La Bretagne 

marque la limite m®ridionale de lôaire de nidification de lôesp¯ce en Europe. En hiver, le Puffin des 

Anglais fréquente le littoral atlantique. 

 

Régime alimentaire 

Le régime alimentaire du Puffin des Anglais est constitué de petites proies : petits poissons mais aussi 

céphalopodes et crustacés qui sont capturés en surface ou proche de la surface.  

 

Menaces 

La protection des sites occupés par la quasi-totalit® des couples fran­ais les met ¨ lôabri des activités 

humaines, mais cette concentration de toute la population française sur seulement trois sites constitue 

aussi une fragilité.  

 

Phénologie 

Le Puffin des Anglais est essentiellement observé entre juin et janvier, avec deux pics en octobre et 

décembre qui présentent de fortes variabilités.  

Puffin des Anglais 
Puffinus puffinus 

 

© M. Witt 
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Évolution de la répartition du Puffin des Anglais (Puffinus puffinus) dans le golfe de Gascogne : période 1976-2002 (gauche, Castège 

et Hémery, 2009) et période 2003-2015 (droite) recentrée sur le sud du golfe de Gascogne. Le cadre en pointillés orange représente 

lôemprise g®ographique pour les nouvelles analyses. 

 

1976-2002 
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Habitats préférentiels et synthèse 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La répartition du Puffin des Anglais a quelque peu changé depuis 2002. Si lôesp¯ce reste pr®sente 

dans le Panache de la Gironde entre avril et janvier, une nouvelle zone de présence régulière a été 

détectée au large du site dôHourtin. Les fortes concentrations pr¯s du bassin dôArcachon ont disparu 

tandis que les abondances moyennes dans le sud de la zone ont largement augmenté puisque le 

Puffin des Anglais est pr®sent sur une bande continue du plateau landais jusquô¨ la c¹te basque. 

 

Les AMPs de la zone dô®tude repr®sentent 10% des abondances moyennes, gr©ce essentiellement 

au site du Panache de la Gironde. Lôajout du grand secteur Capbreton-Arcachon doublerait cette 

représentativité (22%). 

 

La moitié des abondances moyennes en Puffin des Anglais est réalisée sur le plateau continental 

entre les isobathes de 50 et 100m, tandis que 30% se retrouvent sur la frange côtière. Sa distribution 

lôassocie à une mosaïque de substrats : sable du circalittoral, sable fin, vase, sédiments grossiers et 

sable vaseux. 

 



Centre de la Mer de Biarritz ï février 2016 

45 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Statuts de protection et de conservation  

- Directive Oiseaux : Annexe I 

- Convention de Bonn : Annexe I 

- Convention de Berne : Annexe III 

- Convention OSPAR 

- Espèce protégée en France (Arrêté du 29 octobre 2009) 

- Liste rouge mondiale : En danger critique 

- Liste rouge France (De passage) : Vulnérable 

 

Répartition 

Espèce endémique de la Méditerranée occidentale, le Puffin des Baléares se reproduit uniquement 

sur certaines ´les de lôarchipel des Bal®ares. Une part importante de la population migre vers 

lôAtlantique ¨ partir de mai-juin. En ®t®, les eaux fran­aises de lôAtlantique et de la Manche peuvent 

h®berger jusquô¨ 50% de lôeffectif mondial de cette espèce (Mayol-Serra et al., 2000). 

 

Régime alimentaire 

Le Puffin des Baléares se nourrit surtout sur des bancs de petits poissons nageant près de la surface 

(anchois, sardines, sprats) Il sait aussi tirer profit des rejets effectués par les chalutiers (Yésou, 2003). 

 

Menaces 

Le Puffin des Baléares est une espèce rare dont la survie est menacée à court terme (Oro et al., 

2004). Les principales causes de déclin identifiées sont la prédation sur les colonies, et la mortalité 

liée aux captures accidentelles. Enfin, la mise en place dô®olienne en mer ne serait pas sans 

cons®quences sur lôesp¯ce. 

 

Phénologie 

Le Puffin des Bal®ares est d®sormais observ® presque toute lôann®e. Les densit®s sont au plus bas 

lors de la saison de nidification (décembre-mars) ainsi quôentre mai et juin. Le pic de densit® est en 

août, même si la variabilité y est très forte. 

Puffin des Baléares 
Puffinus mauretanicus 
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Évolution de la répartition du Puffin des Baléares (Puffinus mauretanicus) dans le golfe de Gascogne : période 1976-2002 (gauche, 

Castège et Hémery, 2009) et période 2003-2015 (droite) recentrée sur le sud du golfe de Gascogne. Le cadre en pointillés orange 

repr®sente lôemprise g®ographique pour les nouvelles analyses. 

 

1976-2002 
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Habitats préférentiels et synthèse 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Depuis 2002, le Puffin des Bal®ares sôest fait plus pr®sent dans le secteur dô®tude (période de juin à 

octobre). Ses abondances ont augmenté de manière significative (voir section III). Fréquent et 

abondant (1,72 individu en moyenne par mille nautique), le Puffin des Baléares est observé dans le 

Panache de la Gironde puis très largement sur le plateau landais, le Gouf de Capbreton et la côte 

basque.  

 

En d®pit de son inscription dans quatre FSD, le Puffin des Bal®ares nôest repr®sent® quô¨ hauteur de 

12% de ses abondances moyennes dans le réseau des AMPs. Cette représentative pourrait doubler 

(28%) grâce au grand secteur de Capbreton-Arcachon. Cette couverture reste faible compte-tenu des 

enjeux que représente cette espèce vulnérable.  

 

Lôesp¯ce est c¹ti¯re, principalement observ®e jusquô¨ lôisobathe des 100m. Sa distribution recentr®e 

au sud et au nord de la zone dô®tude lôassocie ¨ une mosaµque de substrats : sable du circalittoral, 

sable fin, vase, sédiments grossiers et sable vaseux. 
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Statuts de protection et de conservation  

- Directive Oiseaux : Annexe I 

- Convention de Berne : Annexe II 

- Espèce protégée en France (Arrêté du 29 octobre 2009) 

- Liste rouge mondiale : Préoccupation mineure 

- Liste rouge France (nicheur) : Vulnérable 

 

Répartition 

La sous-espèce nominale H. p. pelagicus se reproduit dans le nord-est de lôAtlantique. En France, les 

colonies sont majoritairement situées en Bretagne (900 couples), La colonie de Biarritz, après un lent 

déclin, semble avoir disparu depuis 2010 (Castège, 2015).  

 

Régime alimentaire 

LôOc®anite temp°te est une esp¯ce planctonophage ¨ large spectre alimentaire, qui exploite une 

vaste zone marine allant du talus continental jusquô¨ lôestran (DôElb®e et al., 2001).  

 

Menaces 

La pr®dation exerc®e sur les îufs, les poussins ou les adultes (rats, go®lands) peut expliquer la 

disparition de certaines colonies. Le tourisme nautique et les d®barquements quôil occasionne est une 

source de dérangement sur les sites de reproduction. Les impacts des variations océano-climatiques 

rendent lôesp¯ce dôautant plus vuln®rable dans le sud du golfe de Gascogne (Hémery et al., 2008). 

 

Phénologie 

Lôesp¯ce est pr®sente dans lôensemble du sud du golfe de Gascogne essentiellement de mai ¨ 

novembre. Un pic de fréquentation apparaît en août avec plus de 3 ind./h.  

Océanite tempête 
Hydrobates pelagicus 
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Évolution de la répartition de lôOc®anite temp°te (Hydrobates pelagicus) dans le golfe de Gascogne : période 1976-2002 (gauche, 

Castège et Hémery, 2009) et période 2003-2015 (droite) recentrée sur le sud du golfe de Gascogne. Le cadre en pointillés orange 

repr®sente lôemprise g®ographique pour les nouvelles analyses. 

 

1976-2002 
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Habitats préférentiels et synthèse 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lôactualisation des donn®es entre juin et octobre a permis de mettre en ®vidence une zone de forte 

concentration sur le talus continental au large dôArcachon. En revanche, lôOc®anite temp°te sôest 

rar®fi® dans le sud. Une diminution sur lôensemble du secteur dô®tude a ®t® mise en ®vidence (voir 

section III). Parmi les hypothèses envisagées, la disparition de la colonie de reproduction de Biarritz et 

les variations océano-climatiques sont les plus probables. 

 

LôOc®anite temp°te est essentiellement réparti dans le secteur du Canyon de Cap Ferret. Le site 

Natura 2000 associ® porte donc ¨ 57% la repr®sentativit® du r®seau en termes dôabondances 

relatives. Pourtant, lôOc®anite temp°te, esp¯ce cit®e ¨ lôAnnexe I de la Directive ç Oiseaux è, nôest 

listée que dans le FSD du site des Rochers de Biarritz. Une mise à jour des sites Natura 2000 

appara´t n®cessaire. Si lôon prend en compte le grand secteur Capbreton-Arcachon, les AMPs locales 

intégreraient alors 80% des abondances relatives. Cette couverture correspond aux enjeux de 

conservation de cette espèce vulnérable. 

 

LôOc®anite temp°te est surtout observ®e au large, au niveau du talus continental (60% au-delà de 

lôisobathe des 200m). Cette distribution sôaccompagne dôun substrat majoritairement sableux. 



Centre de la Mer de Biarritz ï février 2016 

51 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Statuts de protection et de conservation  

- Directive Oiseaux : Annexe I 

- Espèce protégée en France (Arrêté du 29 octobre 2009) 

- Convention de Berne : Annexe II 

- Liste rouge mondiale : Préoccupation mineure 

 

 

Répartition 

Dans lôAtlantique nord cette espèce se reproduit essentiellement au Canada notamment à Terre-

Neuve. Quelques milliers de couples se reproduisent aussi en Islande, Féroé, Écosse et Norvège. 

 

 

Régime alimentaire 

LôOc®anite culblanc se nourrit de petits poissons, calmars, crustacés et planctons. 

 

 

Menaces 

LôOc®anite culblanc souffre de la prédation par les goélands et surtout par les labbes (Votier et al., 

2006 ; Newson et al., 2008). Les colonies sont les cibles de nombreux prédateurs. 

 

 

Phénologie 

Les densités en Océanite culblanc sont tr¯s faibles mais relativement ®tal®es dans lôann®e avec des 

pics en mai et en novembre présentant une variabilité importante. 

Océanite culblanc 
Oceanodroma leucorhoa 
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Évolution de la répartition de lôOc®anite culblanc (Oceanodroma leucorhoa) dans le golfe de Gascogne : période 1976-2002 (gauche, 

Castège et Hémery, 2009) et période 2003-2015 (droite) recentrée sur le sud du golfe de Gascogne. Le cadre en pointillés orange 

repr®sente lôemprise g®ographique pour les nouvelles analyses. 

 

1976-2002 
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Habitats préférentiels et synthèse 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans la zone dô®tude, la r®partition de lôOc®anite culblanc de septembre ¨ mars nôa gu¯re ®volu® 

depuis 2002. Lôesp¯ce reste en effet localis®e dans le sud au niveau du Gouf de Capbreton. Cette 

esp¯ce sôapproche peu des c¹tes sauf ¨ la faveur de temp°tes. Du fait de la r®partition au large dans 

le golfe de Gascogne et de lôabsence dôobservations standardis®es par navire lors de mer forte, la 

quantité de contacts sous-estime le nombre dôindividus. 

 

En plus des tr¯s faibles effectifs en Oc®anite culblanc sur la zone dô®tude, le r®seau Natura 2000 ne 

représente que 7% des abondances moyennes, en grande partie au travers du site de lôestuaire de la 

Bidassoa o½ des observations r®guli¯res ont ®t® r®alis®es. Lôajout du grand secteur Capbreton-

Arcachon serait très profitable puisque les AMPs couvriraient alors 50% des abondances moyennes 

de lôesp¯ce. 

 

Plus de la moitié des abondances moyennes sont localisées entre les isobathes de 100 et 200m, ce 

qui souligne lô®cologie p®lagique de lôesp¯ce. Cette r®partition correspond ¨ un substrat de sable du 

circalittoral. 
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Statuts de protection et de conservation  

- Convention de Berne : Annexe III 

- Espèce protégée en France (Arrêté du 29 octobre 2009) 

- Liste rouge mondiale : Préoccupation mineure 

 

Répartition 

Le Fou de Bassan se reproduit sur les rivages de lôAtlantique nord (Islande, Norvège, îles 

Britanniques). En France, la seule colonie se situe dans lôarchipel des Sept-Îles dans les Côtes-

dôArmor et compte plus de 22 000 couples (Cadiou et al., 2015). La Bretagne marque la limite 

m®ridionale de lôaire de nidification de lôesp¯ce. En dehors de la p®riode de reproduction, les fous se 

dispersent dans tout lôAtlantique nord et la M®diterran®e. 

 

Régime alimentaire 

Le Fou de Bassan est un piscivore exclusif. Les parties de pêche sont spectaculaires avec parfois des 

centaines dôoiseaux se laissant tomber de 35 ¨ 40 m de haut sur les bancs de poissons. Lôoiseau est 

capable de poursuivre ses proies jusquô¨ 30 m de fond.  

 

Menaces 

Des oiseaux peuvent °tre victimes dôaccidents mortels li®s ¨ lôactivit® de p°che professionnelle et de 

plaisance. La pollution chronique par hydrocarbure est aussi un facteur de mortalité.  

 

Phénologie 

Le Fou de Bassan est pr®sent toute lôann®e dans tout le golfe de Gascogne en abondance variable. 

Les plus fortes densités sont observées durant la période prénuptiale (septembre-mars) et peuvent 

atteindre plus de 25 ind./h. 

Fou de Bassan 
Morus bassanus 
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Évolution de la répartition du Fou de Bassan (Morus bassanus) dans le golfe de Gascogne : période 1976-2002 (gauche, Castège et 

Hémery, 2009) et période 2003-2015 (droite) recentrée sur le sud du golfe de Gascogne. Le cadre en pointillés orange représente 

lôemprise g®ographique pour les nouvelles analyses. 

 

 

1976-2002 
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Habitats préférentiels et synthèse 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La répartition du Fou de Bassan durant la période internuptiale (septembre-mars) est restée la même 

depuis 2002 avec une pr®sence accrue au sud dôArcachon, et un recentrage des abondances au 

nord. De nombreux secteurs au sud enregistrent des abondances moyennes à 11 individus en 

moyenne par mille nautique. Les abondances ont augmenté de manière non-significative entre les 

deux p®riodes dôanalyses (voir section III). 

 

En d®pit de cette forte pr®sence et dôune large distribution de lôesp¯ce, le r®seau Natura 2000 ne 

rassemble que 5% de ces abondances. Lôajout du grand secteur de Capbreton-Arcachon contribuerait 

fortement ¨ lôam®lioration de cette repr®sentativit® (32%) puisque le Fou de Bassan est tr¯s pr®sent 

au niveau du Gouf de Capbreton. Lôactuel r®seau peut donc °tre renforc® pour cette esp¯ce. 

 

La moitié des abondances moyennes est localisée entre les isobathes de 50 et 100m, ¨ lôimage des 

données historiques. Cette répartition correspond à un substrat de sable du circalittoral.
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Statuts de protection et de conservation  

- Convention de Berne : Annexe III 

- Espèce protégée en France (Arrêté du 29 octobre 2009) 

- Liste rouge mondiale : Préoccupation mineure 

- Liste rouge France (nicheur) : Préoccupation mineure 

- Liste rouge France (hivernant) : Préoccupation mineure 

 

Répartition 

Le Grand Cormoran se rencontre dans le monde entier ¨ lôexception de lôAntarctique et dôune tr¯s 

grande partie des Amériques. Il fréquente tous les types d'eaux libres, littorales ou eaux douces. Au 

total, en France, près de 7 000 couples ont été recensés, toutes sous-espèces confondues (Cadiou et 

al., 2015).  

 

Régime alimentaire 

Les grands cormorans ayant un large spectre alimentaire utilisent des techniques de pêche variées. 

En général, ils plongent à faible profondeur (6m en moyenne) et restent en plongée environ quarante 

secondes. Mais cette moyenne est dôune grande variabilit®. 

 

Menaces 

Le dérangement sur les sites de reproduction est la principale menace qui pèse sur le Grand 

cormoran. Lôesp¯ce peut ®galement °tre tu®e lors de tirs autoris®s administrativement. 

 

Phénologie 

Le Grand cormoran est essentiellement observé durant la période hivernale de septembre à mars. Les 

plus fortes densités (très variables) apparaissent entre janvier et février. 

Grand cormoran 
Phalacrocorax carbo 
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Évolution de la répartition du Grand cormoran (Phalacrocorax carbo) dans le golfe de Gascogne : période 1976-2002 (gauche, 

Castège et Hémery, 2009) et période 2003-2015 (droite) recentrée sur le sud du golfe de Gascogne. Le cadre en pointillés orange 

repr®sente lôemprise g®ographique pour les nouvelles analyses. 

 

1976-2002 
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Habitats préférentiels et synthèse 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Grand cormoran est surtout observ® dôao¾t ¨ avril. Dans la zone dô®tude, lôesp¯ce est tr¯s localis®e 

et fortement li®e aux ports (estuaire de la Gironde, port de Capbreton, panache de lôAdour, baie de 

Saint-Jean-de-Luz). Lôesp¯ce est plus abondante dans le sud quôelle ne lô®tait ¨ lô®poque de la 

précédente analyse.  

 

Le réseau actuel des AMPs couvre 24% des abondances moyennes, grâce aux sites du Canyon de 

Cap Ferret et de lôestuaire de la Bidassoa. Le grand secteur de Capbreton-Arcachon permettrait de 

passer à une représentativité de 30%.  

 

Le caract¯re tr¯s c¹tier de lôespèce est à nouveau confirmé par les analyses puisque 60% des 

abondances moyennes ont été observées sur la frange littorale (isobathe < 50m). La répartition par 

substrat est plus hétérogène avec des sédiments sableux, vaseux, sablo-vaseux, grossiers et des 

roches.  
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Statuts de protection et de conservation  

- Convention de Berne : Annexe II 

- Espèce protégée en France (Arrêté du 29 octobre 2009) 

- Liste rouge mondiale : Préoccupation mineure 

- Liste rouge France (nicheur) : Préoccupation mineure 

 

Répartition 

Le Cormoran hupp® ne fr®quente quôune partie des c¹tes atlantiques europ®ennes et marocaines, 

des côtes méditerranéennes et de la mer Noire. La population française se compose de plus de 7 000 

couples de la sous-espèce atlantique P. a. aristotelis, principalement situé en Bretagne. 

 

Régime alimentaire 

Dans le sud du golfe de Gascogne, les proies privilégiées semblent être le capelan et plusieurs 

espèces de lançons. 

 

Menaces 

La mortalit® du Cormoran hupp® dôorigine humaine est due aux captures accidentelles dans les filets 

de pêche et à la pollution par les hydrocarbures. La prédation, le manque de ressources les 

pullulations dôalgues dans la couche dôeau superficielle (bloom planctonique) due ¨ lôeutrophisation, le 

dérangement, sont autant de menaces pour lôesp¯ce.  

 

Phénologie 

Le Cormoran huppé fréquente le sud du golfe de Gascogne de manière très erratique et en effectifs 

très faibles. 

 

 

 

Cormoran huppé 
Phalacrocorax aristotelis 
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Évolution de la répartition du Cormoran huppé (Phalacrocorax aristotelis) dans le golfe de Gascogne : période 1976-2002 (gauche, 

Castège et Hémery, 2009) et période 2003-2015 (droite) recentrée sur le sud du golfe de Gascogne. Le cadre en pointillés orange 

repr®sente lôemprise g®ographique pour les nouvelles analyses. 
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Habitats préférentiels et synthèse 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La distribution du Cormoran huppé est sensiblement la même que lors de la précédente analyse 

publiée : lôesp¯ce est quasiment absente du secteur dô®tude. M°me si elle se reproduit ¨ Hendaye, les 

effectifs restent très faibles en comparaison des colonies de Bretagne et du littoral de la Manche.  

 

Le r®seau Natura 2000 rassemble 11% des abondances relatives, gr©ce au site de lôestuaire de la 

Bidassoa. Lôajout du grand secteur de Capbreton-Arcachon ferait augmenter la représentativité à 

22%, mais il faut replacer ces résultats au regard des très faibles effectifs de lôesp¯ce dans le secteur. 

 

Les rares individus rencontrés en mer se trouvent sur le plateau continental entre les isobathes de 50 

et 100m ou sur la frange côtière. Cette répartition correspond à un substrat de type sableux. 

  






























































































































































































